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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Affaires municipales et du Logement
Formulaire 4 – Sentence
Loi sur les clôtures de bornage,                   paragraphe 8 (1), Règl. de l'Ont. 127/14
Veuillez utiliser les descriptions du Formulaire 1, le cas échéant, et joindre une annexe s'il y a lieu. 
Nous, les inspecteurs des clôtures de
ayant été appelés à examiner la clôture et à procéder à l'arbitrage d'un litige concernant la clôture de bornage entre les 
biens-fonds de
soit
,
et les biens-fonds de
soit
,
et après avoir examiné les biens-fonds et agi conformément à la Loi sur les clôtures de bornage, rendons la sentence suivante :
1.         Une clôture pour marquer la limite entre les biens-fonds contigus ci-haut décrits, soit : 
1. Une clôture pour marquer la limite entre les biens-fonds contigus ci-haut décrits, soit
2.         A. 
est tenu de
construire/reconstruire/réparer (rayer les termes non nécessaires), entretenir et maintenir en place la partie de la clôture
commençant à
et se terminant à
;
est tenu de
construire/reconstruire/réparer (rayer les termes non nécessaires), entretenir et maintenir en place la partie de la clôture
commençant à
et se terminant à
;
OU
B. 
est tenu de
construire/reconstruire/réparer (rayer les termes non nécessaires), entretenir et maintenir en place la clôture, et 
devra verser à
la moitié du
coût des travaux engagés pour l'exécution de cette sentence, après avoir été avisé du coût de ces travaux conformément à la Loi sur les clôtures de bornage.
OU
C. 
Les inspecteurs des clôtures estiment qu'une sentence rendue aux termes des paragraphes 2A ou 2B serait injuste, et 
que la sentence suivante serait plus appropriée :
3.
La clôture répondra à la description suivante: (indiquez le type de clôture, la hauteur, les matériaux utilisés, etc.). (Joindre une annexe, s'il y a lieu.)
4.
Les travaux devront commencer au plus tard 
pour se terminer au plus tard 
5.
Les dépens relatifs à l'instance sont fixés à
répartis comme suit :
Poste
Montant
Droits dûs aux inspecteurs pour se rendre sur les lieux
Droits administratifs fixés par règlement municipal en vertu du paragraphe 17 (1) de la Loi 
Droits versés à l'arpenteur-géomètre de l'Ontario embauché en vertu du paragraphe 8 (5) de la Loi
Total des dépens
du total des dépens de l'instance, soit :
devra payer
devra payer
du total des dépens de l'instance, soit :
Les paiements devront être effectués à
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